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Loiret Faits divers - Justice

Deux hommes en sont ve-
nus aux mains le samedi
25 août, vers 18 h 30, dans
un magasin de la zone
d’Antibes, à Amilly, sous les
yeux de clients et de pas-
sants quelque peu médu-
sés.

Leur différend, qui re
monte à plusieurs années,
est d’ordre personnel. Au
point que les deux prota
gonistes ne peuvent plus
se croiser. La preuve, sa
medi. Dans un premier
temps, l’un des deux a mis
un coupdepoing au visa
ge de l’autre.

Du coup, celui qui venait
d’être frappé est retourné
dans sa voiture chercher
du gaz lacrymogène et un

poing américain. Il s’est
« occupé » du cas de son
opposant. « Un homme
est sorti de sa voiture en
courant. Une dame cou
rait derrière pour l’en em
pêcher mais n’a rien pu
faire », indique un témoin
de la scène. « Il y a eu des
cris dans le magasin. Des
gens sont sortis choqués,
d’autres pleuraient. Puis
l’homme est ressorti com
me si de rien n’était ».

Interpellé dans la foulée
par les policiers, il a été
placé en garde à vue au
commissar iat . I l a été
présenté, hier, devant le
procureur de la Républi
que de Montargis. ■

A. M.

AMILLY

Une bagarre dans unmagasin
de la zone d’Antibes

FONTAINEBLEAU ■ Un Loirétain violent
Un Loirétain a été interpellé dans la soirée du 26 août
avec un couteau à cran d’arrêt dans le train entre Mo
retBeneux et MontignysurLoing (SeineetMarne), a
indiqué, hier, La République de Seine et Marne. Un petit
groupe fumait des joints, renversait de la bière et semait
la pagaille quand la brigade anticriminalité est interve
nue. Le Loirétain, âgé de 35 ans, a voulu se soustraire à
l’interpellation car il voulait « rester avec sa copine ». « Il
s’est accroché à tout ce qu’il a pu avant de tomber au
sol, sur le chef de la BAC, précise un policier. Le menot
tage a été très compliqué et il a fallu trois policiers pour
le maîtriser. En garde à vue, au commissariat, il a tapé
dans la porte, ça faisait trembler les murs ! », a relaté le
journal. Finalement entendu, le suspect a nié la rébel
lion et indiqué que le couteau ne lui appartenait pas.
Souffrant d’une hernie discale, il a même menacé de
porter plainte contre les policiers (il a obtenu un jour
d’incapacité de travail). Les fonctionnaires de police,
dont l’un souffre de douleurs costales, ont déposé plain
te de leur côté. L’homme comparaîtra en avril, au tribu
nal correctionnel de Fontainebleau, pour port d’arme et
rébellion. ■

SÉNAT ■ JeanPierre Sueur sort un livre
JeanPierre Sueur, sénateur socialiste du Loiret, aime à
parler de Victor Hugo lorsqu’il fait visiter l’hémicycle à
des visiteurs. Il vient d’écrire un livre qui paraîtra en li
brairie le 20 septembre chez Corsaire Éditions : « Victor
Hugo au Sénat ». Chantre du progrès et de la liberté,
Victor Hugo a été pair de France de 1845 à 1848 puis sé
nateur de Paris de 1876 à1885. À travers cet ouvrage do
cumentaire reprenant les discours  parfois oubliés  de
Victor Hugo face aux assemblées, JeanPierre Sueur
rend un vibrant hommage à la force de conviction du
grand romancier comme à l’engagement sans faille de
l’homme politique. Certains discours résonnent encore
aujourd’hui, notamment sur l’utilité de la Haute cham
bre. Édition brochée, 144 pages, 14 €. ■

CARNET DE DEUIL ■ Jean Darot
Jean Darot, président d’honneur de l’ECOCJF
athlétisme, est décédé. Il fut, selon les associations
orléanaise et fleuryssoise, « un grand athlète, un grand
entraîneur, un grand dirigeant et un grand officiel ! » Sa
carrière de lanceur commencée au Paris Université Club
a été forte de trentesix sélections A en équipe de
France et deux sélections en Junior. Son record au
l a n c e r d e d i s q u e s’ é t a b l i t à 5 0 , 9 5 m e n 1 9 5 9 .
International en lancer, il devint professeur d’EPS en
1959 au lycée BenjaminFranklin à Orléans. En 1960, il
fut à l’initiative de la création de l’Étudiant Club Orléans
(Omnisport) dont l’activité principale était l’athlétisme.
Il forma de nombreux internationaux. Au niveau de la
ligue du centre d’athlétisme, « il a été de nombreuses
années président de la commission d’organisation
technique, et l’instigateur des calendriers régionaux
estivaux et hivernaux. Juge arbitre national, il était
incollable sur les règlements et très respecté ». Ses
obsèques auront lieu vendredi 31 août à 15h au
cimetière des Ifs à Saran. La République du Centre
présente ses condoléances à la famille. ■

FORÊT ■ Randonnée supprimée à Vitry
En raison de l’arrêté préfectoral interdisant la
circulation en forêt d’Orléans pour cause de sécheresse
et risques d’incendie (massif d’Ingrannes notamment),
l’USM Vitry est contraint d’annuler sa douzième
« Randonnée des Loges », le dimanche 2 septembre, à
VitryauxLoges. ■

LE DÉPARTEMENT EN BREF

SNCF■ Une réduction de 50 % est offerte pour compenser la grève

Des remboursements difficiles à obtenir
Un Loirétain a des difficul-
tés à obtenir les remises sur
son abonnement après la
grève des cheminots.

Hier matin, Stéphane Le
cat, dans son train Bour
gesOrléans, a vécu toute
une aventure. Ce Loirétain
s’est fait contrôler et a re
fusé de présenter sa carte
d’identité. Car Stéphane
Lecat a décidé de ne pas
reprendre son abonne
ment SNCF pour le mois
d’août. La cause : un pro
blème de remboursement.

L’entreprise ferroviaire
offre des réductions sur

les abonnements des usa
gers ayant voyagé pendant
les mois de grève des che
minots. Les forfaits sont à
moitié prix. La remise de
juin compense le mois
d’avril, celle de juillet le
m o i s d e m a i e t c e l l e
d’août le mois de juin.

Régularisation
Stéphane Lecat n’a eu

aucun problème pour son
premier remboursement.
Mais, quand il a fallu ob
tenir la remise du mois de
juillet, la SNCF a proposé
des bons d’achat, qu’il n’a
toujours pas reçus. Pour le

mois d’août, il décide d’al
ler au guichet de sa gare,
où on lui répond que c’est
la Région qui doit rem
bourser. C’est faux. « Je re
fuse de payer pour août,
ce n’est pas normal de
traiter les gens comme
ça », assène le Loirétain.

Contactée, la SNCF s’est
saisie du dossier. Elle de
vrait régulariser la situa
tion de Stéphane Lecat en
accédant à sa demande de
remise. Et regrette que son
personnel au guichet n’ait
pas pu lui donner la bon
ne information. ■

Joanna Chabas

STÉPHANE LECAT. Agacé !
PHOTO DROITS RÉSERVÉS

ORLÉANS■ Six mois de prison avec sursis pour avoir insulté un policier

«C’est pas moi, c’est mon frère»

Alexandre Charrier
alexandre.charrier@centrefrance.com

D eux frères de 23 et
25 ans comparais
saient hier devant le

tr ibunal correctionnel
d ’ O r l é a n s a p r è s l e s
échauffourées qui ont
émaillé la nuit de samedi
à dimanche, rue ÉmileZo
la, à Orléans.

Dilan, 23 ans, accusé
d’avoir blessé un policier
de la brigade anticrimina
lité en lui jetant une bou
teille d’alcool au visage a
préféré demander un délai
pour préparer sa défense.
Il a été incarcéré en atten
d a n t s o n j u g e m e n t l e
19 septembre.

Prévenu d’outrages sur
un policier municipal, Ke
vin, 25 ans, a, quant à lui,
accepté d’être jugé, pour

les faits les moins graves
de cette nuit agitée.

Chaises, cailloux
et flashball
Les policiers avaient été

appelés vers 1 h 15 du ma
tin pour mettre fin au ta
page nocturne chez cette
famille qui fêtait un anni
versaire.

Avant que des chaises,
des cailloux et des bou
teilles ne soient jetés et

que la police réplique à
coups de flashball et de
gaz lacrymogène, le ton
était rapidement monté
entre les agents et des jeu
nes fortement alcoolisés.
« C’est parce qu’on était
ébloui par leur lampe tor
che », tente de justifier Ke
vin.

Reconnaissant un poli
cier municipal parmi la
patrouille, il aurait lancé
des propos désagréables

et injurieux à l’encontre
de sa compagne. Des in
sultes assorties de menace
sur le mode : « Je sais où
tu habites ».

« C’est pas vrai, je ne l’ai
pas menacé. Et les insultes
sur sa femme, c’est pas
moi, c’est mon frère. »
Non pas Dilan mais un
troisième membre de la
fratrie qui s’est effective
ment accusé en garde à
vue d’avoir outragé le po
licier municipal mais que
l a j u s t i c e a é p a r g n é ,
s’étonne M e Samentha
Moutoussamy, en défense.

Contre Kevin, et plus glo
balement sa famille « en
situation de toute puis
sance » dans le quartier, le
procureur de la Républi
que, Didier Franck récla
me six mois de pr ison
dont trois avec sursis. Le
tribunal se montre plus
clément en assortissant
cette peine d’un sursis in
tégral. Au grand soulage
ment de la famille venue
en nombre, et dans le cal
m e, s o u t e n i r l e j e u n e
homme dans le box. ■

Si l’agresseur présumé du
policier de la Bac blessé di-
manche n’a finalement pas
été jugé, hier, son frère a été
condamné pour outrages.
Tout en accusant un troi-
sième membre de la fratrie.

TAPAGE NOCTURNE. L’intervention de la police s’était transfor-
mée en bataille rangée, rue Émile-Zola. PHOTO D’ILLUSTRATION

ORLÉANS■ Fortement alcoolisé, Ahmed s’était blessé en brisant une vitre

Il agresse un pompier venu le secourir
Quatre canettes de “8.6”.
Soit deux litres de bière
forte, ingurgités en quel-
ques heures.

Pour un homme qui dit
ne pas avoir l’habitude de
boire, cela fait beaucoup.
Ahmed, 50 ans, a passé la
nuit de dimanche à lundi
sur les quais de Loire, à
Orléans, à enquiller les ca
nettes avec un ami. Sur le
chemin du retour, vers
1 heure du matin, le ton
m o n t e e n t re l e s d e u x
hommes et Ahmed décide
de passer ses nerfs… sur
le parebrise d’un monos

pace garé boulevard Pier
reSégelle. La vitre éclate
sous le coup de poing et
Ahmed se retrouve avec la
main en sang.

« L’alcool, ça rend
bête, vous savez»
Son ami décide d’appeler

les pompiers. Et c’est à un
blessé toujours aussi exci
té que les sapeurs font
face : cris, bousculade, in
sultes. Jusqu’à ce coup de
poing qu’Ahmed n’a que
le temps d’armer et qui ne
touchera heureusement
jamais sa cible, les poli
ciers ayant été appelés en

renfort pour protéger leurs
collègues secouristes.

Dans le box du tribunal
correctionnel d’Orléans où
il est jugé en comparution
immédiate, Ahmed, dont
le lourd passé judiciaire ne
plaide pas en faveur d’une
simple erreur de parcours,
fait profil bas. « Moi non
plus, je n’ai pas compris
ce qui s’est passé. C’est
l’effet de l’alcool, ça rend
bête vous savez. » Son al
coolémie avait été mesu
rée à plus d’1,5 gramme
par les policiers.

Le procureur de la Répu

blique, qui rappelle que
l’alcool n’est pas, sur un
plan pénal, une excuse
mais plutôt une circons
tance aggravante, requiert
six mois de prison dont
quatre avec sursis.

La peine prononcée par
le tribunal est conforme à
ces demandes. Ahmed,
qui a pris le chemin du
centre pénitentiaire de Sa
ran à l’issue de l’audience,
devra en outre indemniser
à h a u t e u r d e 3 0 0 € l e
pompier et le policier
outragés et violentés. ■

A. C.


